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Champ d'application : 
 
Lampes fluorescentes sans ballast intégré, aux lamp es à décharge à haute intensité, ainsi 
qu’aux ballasts et aux luminaires qui peuvent faire  fonctionner ces lampes. 
 
Exigences spécifiques et Calendrier: 
 
Les exigences d'éco-conception relatives aux produits couverts par le règlement n° 245/2009 seront 
introduites en 3 étapes (un an, trois ans et 9 ans après la date d'entrée en vigueur du présent 
règlement). 
 
Exigences d'éco-conception requises : 
 
-Efficacité de la lampe 
-Performance de la lampe 
-Informations relatives aux lampes 
 
-Performance énergétique des ballasts 
-Informations relatives aux ballasts 
 
-Performance énergétique des luminaires 
-Informations relatives aux luminaires 

Exigences relatives à l'éco conception applicables aux lampes fluorescentes sans ballast 
intégré, aux lampes à décharge à haute intensité, a insi qu’aux ballasts et aux luminaires qui 
peuvent faire fonctionner ces lampes. 
 
4ème mesure d'exécution de la directive EuP adoptée  par la Commission Européenne 
(publication dans le JOUE du 24 Mars 2009) 
 
Le 18 mars 2009, la Commission Européenne a adopté le règlement n° 245/2009 relatif à l'éco 
conception applicable aux lampes fluorescentes sans ballast intégré, aux lampes à décharge à 
haute intensité, ainsi qu’aux ballasts et aux luminaires qui peuvent faire fonctionner ces lampes. 
Le règlement n°245/2009 spécifie les exigences d'ef ficacité des lampes, les exigences de 
fonctionnalité des lampes et les exigences applicables aux informations concernant les lampes. 
 
D'ici 2020, les produits couverts par le présent règlement devront réduire de 29% leur 
consommation d'énergie. 
 
Cette règlementation entre en vigueur le 13 avril 2009 
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La quatrième mesure d’exécution de la directive EuP   
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